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Conformément aux dispositions prévues au V de l'article D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier, 
la Banque Michel Inchauspé - Bami publie le présent rapport au titre de ses activités de gestion de 
portefeuille pour le compte de tiers pour l’exercice clos au 31 décembre 2025.  
Les informations présentées concernent l’exercice 2025 et sont exigées pour les entités ayant moins 
de 500M€ d'encours sous gestion, conformément au IV 1° de l’Article D533-16-1 du Code Monétaire 
et Financier et à l’Annexe A de la Loi Energie Climat. 

A- Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance 

 

La prise en compte des critères ESG est un sujet d'attention pour la Banque Michel Inchauspé – Bami 
et notamment au niveau de la gouvernance.  

Les orientations stratégiques de la Banque Michel Inchauspé - Bami encouragent un investissement 
plus responsable. Des comités de réflexion sont en place pour promouvoir et déployer une stratégie 
prenant en compte de manière générale des critères ESG (critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance).  

La Direction Générale s'est engagée dans la démarche de prise en compte des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance. A ce titre, elle veille à ce que les comités et 
groupes de travail intègrent cette problématique dans leurs travaux. Des formations ont été suivies 
par les personnes participant aux comités de travail. 

Les offres et services sont adaptés afin de répondre de façon concrète et pertinente aux 
préoccupations des clients en matière d’investissements responsables. 

Plus particulièrement sur les services financiers et notamment dans le cadre de la gestion sous mandat, 
la Banque Michel Inchauspé - Bami s’est dotée d’un comité en charge de la gouvernance en matière 
d’épargne financière afin de référencer les services et instruments financiers spécifiques distribués par 
la Banque. La prise en compte des critères ESG fait partie du processus de sélection des produits 
financiers conseillés à la clientèle. En effet, la Bami sélectionne les produits notamment grâce à une 
analyse des critères financiers et extra-financiers, notamment les critères ESG. 

Que ce soit dans le cadre de la gestion sous mandat ou du conseil en investissement, la prise en compte 
des critères ESG est réalisée grâce à un questionnement du client sur les critères extra-financiers qu'il 
retient. Ces critères entrent en jeu dans le cadre du rapport d'adéquation remis au client dans le cadre 
du conseil en investissement et de la gestion sous mandat. 

Des rapports de gestion annuels sont remis aux clients et traitent le cas échéant des informations sur 
la prise en compte des critères ESG. 

A ce jour, la Banque Michel Inchauspé - Bami n’a pas choisi d’adhérer à un label ou une démarche de 
place.  
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B- Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du 
Règlement Disclosure (SFDR)  

 

Le règlement SFDR définit notamment 3 types de produits :  

• Les placements dits "Article 9" qui présentent un objectif d'investissement durable 
• Les placements dits "Article 8" qui déclarent la prise en compte de critères sociaux et/ou 

environnementaux ; 
• Les placements dits "Article 6" qui n'ont pas d'objectif d'investissement durable et ne 

déclarent pas prendre en compte les critères ESG. Ce sont tous les autres placements qui ne 
sont ni "Article 8" ni "Article 9". 

 

 

La Banque Michel Inchauspé-Bami ne propose pas de mandats de gestion relevant uniquement de 
l’article 8 ou 9 du règlement SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation). 

 

 

 

Au 31/12/2025, les produits "Article 8" et "articles 9" représentant plus de 0,01% de l’encours et 
référencés dans l’univers gestion de portefeuille sont listés ci-dessous. 

• Article 9 SFDR 
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• Article 8 SFDR 
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